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rectif Dec n° 2024-565 portant autorisation d'exercer
l'activité de soins d'Hospitalisation à domicile par

FONDATION MSP BAGATELLE, sur le site de MSP
BORDEAUX BAGATELLE parue le 27/12/2024 au

RAA N°R75-2024-258
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°24139

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25/09/2024) présentée par l’EARL DUCASSE

(MM. DUCASSE) est situé 6 rue de la Tronce 47400 Tonneins relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 10,9185 hectares appartenant à M. VANINETTI Albino à Tonneins sis sur la commune de Tonneins,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DUCASSE au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 25/11/2024,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DUCASSE est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DUCASSE (MM. DUCASSE) est situé 6 rue de la Tronce 47400 Tonneins est autorisée à exploiter

10,9185 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. VANINETTI Albino à Tonneins Tonneins ZS112 ZV104 ZV108

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 décembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°24140

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25/09/2024) présentée par l’EARL DUCASSE

(MM. DUCASSE) est situé 6 rue de la Tronce 47400 Tonneins relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 04,2180 hectares appartenant à M. AUDEON Alain à Tonneins sis sur la commune de Clairac,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DUCASSE au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 25/11/2024,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DUCASSE est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DUCASSE (MM. DUCASSE) est situé 6 rue de la Tronce 47400 Tonneins est autorisée à exploiter

04,2180 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. AUDEON Alain à Tonneins Clairac YH3

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 décembre 2024.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Arrêté portant autorisation de pénétrer sur les
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projet "d'inventaire et de délimitation des zones
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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service des Procédures Environnementales

Arrêté portant autorisation de pénétrer sur les propriétés publiques et privées dans le cadre
du projet � d’inventaire et de délimitation des zones humides potentielles d’intérêt piscicole
dans le lit majeur des rivières de l’Eau Blanche et du Saucats # sur le territoire de la Gironde

Le Préfet de la Gironde

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’environnement, notamment son article L. 411-1.A ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles L. 322-1, L. 322-2, L.322-3-1, L. 433-11 et R. 635-1 ;

VU le Code de Justice administrative ;

VU la loi du 22 juillet 1889 modifiée sur la procédure à suivre devant les tribunaux administratifs ;

VU la loi  du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l’exécution des
travaux publics ;

VU la  loi  n°2023-54  du  2  février  2023  visant  à  limiter  l’engrillagement  des  espaces  naturels  et  à
protéger la propriété privée ;

VU le décret n°65-201 du 12 mars 1965 modifiant l’article 7 de la loi 29 décembre 1892 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret en date du 11 janvier 2023 nommant M.Etienne GUYOT préfet de la région Nouvelle
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 6 décembre 2024 accordant la délégation de signature au Directeur 
Départemental des Territoires et de la mer de la Gironde, en vue de signer les arrêtés d’autorisation de
pénétrer sur des propriétés privées ;

VU la  demande en  date  du  05  décembre  2024  présentée  par  la  Fédération  Départementale  des
Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de la Gironde, représentée
par son Président Monsieur Daniel BOURDIE, en vue d’obtenir l’autorisation d’accéder aux propriétés
privées dans le cadre du projet @ d’inventaire et délimitation des Zones Humides Potentielles d’Intérêt
Piscicole dans le lit majeur des rivières de l’Eau Blanche et du Saucats D sur le territoire de la Gironde ;

Cité administrative
2 rue Jules Ferry – BP 90
33090 Bordeaux Cedex
Tél : 05 47 30 51 51
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CONSIDÉRANT la nécessité réaliser des inventaires naturalistes dans le cadre du projet @ d’inventaire
et délimitation des Zones Humides  Potentielles d’Intérêt Piscicole  dans le lit majeur des rivières de
l’Eau Blanche et du Saucats D ;

SUR PROPOSITION de la Secrétaire générale de la Préfecture de la Gironde.

ARRÊTE

Article premier :
Les agents de la  Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection
du Milieu Aquatique de la Gironde et les personnels des organismes auxquelles elle déléguera ses droits
pourront pénétrer sur les propriétés privées, à l’exception des maisons d’habitation, pour y exécuter
pour le compte Fédération Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du
Milieu  Aquatique  de  la  Gironde  les  @ inventaire  et  délimitation  des  Zones  Humides  Potentielles
d’Intérêt Piscicole dans le lit majeur des rivières de l’Eau Blanche et du Saucats D sur le territoire de la
Gironde – liste des communes énumérées en annexe 1.

Article 2 :
La présente autorisation est accordée, à compter de la date de sa signature, jusqu’au 1er avril 2025. Elle
sera néanmoins périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de sa date.

Article 3 :
Conformément à l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892, les agents désignés à l’article 1er du présent
arrêté seront munis d’une copie certifiée conforme du présent arrêté, d’une pièce d’identité et d’un
ordre  de  mission  nominatif  établi  selon  le  modèle  ci-annexé  (annexe  2),  qu’ils  seront  tenus  de
présenter à toute réquisition.

Ledit arrêté sera affiché dans les mairies des communes visées à l’article 1er, au moins 10 jours avant
toute intervention dans les propriétés et pendant toute la durée de l’étude. Un certificat constatant
l’accomplissement  de  cette  formalité  sera  adressé  par  le  Maire  concerné  à  la  Direction
Départementale des Territoires et de la Mer de la Gironde, sous le présent timbre.

L’introduction de personnes mentionnées à l’article 1er du présent arrêté dans les propriétés closes
(hors  des  immeubles  à  usage  d’habitation)  ne  pourra  avoir  lieu  qu’après  accomplissement  des
formalités de publicité, et cinq jours après notification de l’arrêté par la Fédération Départementale
des  Associations  Agréées  pour  la  Pêche  et  la  Protection  du  Milieu  Aquatique  de  la  Gironde,  aux
propriétaires, ou en leur absence aux locataires ou gardiens des propriétés.

À défaut de propriétaires, de locataires ou de gardiens connus demeurant dans la propriété, ce délai
ne court qu’à partir de la notification faite en mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente pour
permettre l’accès, lesdits agents et personnes mentionnés à l’article 1er peuvent entrer avec l’assistance
du juge du Tribunal d’Instance.

Article 4 :
Les maires des communes concernées, M. Le Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie
de Gironde, les propriétaires riverains, sont invités à prêter aide et assistance aux personnes désignées
à l’article 1er.
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Article 5 :

À la fin de l’opération, tout dommage causé par l’opération sera réglé, à défaut d’accord amiable entre
le propriétaire et le Conservatoire d’espaces naturels Nouvelle-Aquitaine, par le Tribunal administratif.

Article 6 :
Le présent arrêté est publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l’État en Gironde.

Article 7 : Mme la Secrétaire générale de la Préfecture de la Gironde, M. le Directeur Départemental
des  Territoires  et  de la  Mer  de  la  Gironde,  Monsieur  Daniel  BOURDIE,  Président  de la  Fédération
Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de la
Gironde, les Maires des communes concernées, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie
de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Bordeaux, le 17 janvier 2025

Pour le Préfet et par délégation,

L’adjoint au directeur départemental des territoires et de
la mer de Gironde

Alain Guesdon

Délais et voies de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribu-

nal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique " Télérecours citoyens $, accessible

par le site internet " www.telerecours.fr $.

Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Gironde

ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’Intérieur.
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ANNEXE 1

Communes concernées par l’accès aux propriétés privées et publiques dans le cadre du projet 
« d’inventaire et délimitation des Zones Humides Potentielles d’Intérêt Piscicole dans le lit majeur 

des rivières de l’Eau Blanche et du Saucats » sur le territoire de la Gironde

CADAUJAC
VILLENAVE-D’ORNON
LEOGNAN
CESTAS

SAUCATS
LE BARP
SAINT-MAGNE 
LA BREDE

AYGUEMORTE-LES-GRAVES
SAINT-MEDARD-D’EYRANS
ISLE-SAINT-GEORGES
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ANNEXE 2

MANDAT

Pour l’accès aux propriétés privées et publiques dans le cadre du projet « d’inventaire et 
délimitation des Zones Humides Potentielles d’Intérêt Piscicole dans le lit majeur des rivières de 

l’Eau Blanche et du Saucats » sur le territoire de la Gironde – communes mentionnées en annexe 1 
du présent arrêté

Je soussigné, Monsieur Daniel BOURDIE, agissant au nom et en qualité de Président de la Fédération 
Départementale des Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de la 

Gironde,

Certifie que :

« Madame/Monsieur ________________________________________ »
Est mandaté(e), dans ce cadre et en application de l’arrêté préfectoral ci-joint, pour réaliser les 

inventaires qui nécessitent l’accès aux propriétés privées,

Fait à …………………………………..., le

Signature

PREFECTURE DE LA GIRONDE - R75-2025-01-17-00002 - Arrêté portant autorisation de pénétrer sur les propriétés publiques et privées dans le
cadre du projet "d'inventaire et de délimitation des zones humides potentielles d'intérêt piscicole dans le lit majeur des rivières de l'Eau Blanche et
du Saucats" sur le territoire de la Gironde

46


